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Arrêté n° 2025-029A

Objet : Délégation de signature aux agents de Grand Chambéry en matière de droits de 
préemption et de priorité

Le président de la Communauté d'agglomération Grand Chambéry,

Considérant les délais en matière de refus d’exercer les droits de préemption et de priorité,

Vu l'article L. 5211-9 du code général des collectivités territoriales qui dispose que le président peut, sous sa 
surveillance et sa responsabilité, donner délégation de signature au directeur général des services et aux 
responsables de service des établissements publics de coopération intercommunale,

Vu l’élection du président de Grand Chambéry du 21 septembre 2023,

Vu le code de l’urbanisme,

ARRETE

Article 1 : en cas d’absence ou d’empêchement de la vice-présidente chargée de l‘urbanisme, du foncier et 
des gens du voyage, la signature des courriers de refus d’exercer les droits de préemption et de priorité, quel 
qu’en soit l’objet, est déléguée, par ordre de priorité, aux agents de la direction de l’urbanisme et du 
développement local suivants :

- Eric Lux,
- Christophe Jacquet, 

Article 2 : le présent arrêté est valable pour la durée du mandat du président de Grand Chambéry.

Fait à Chambéry,

#signature#
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